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Téléphone  : 09-77-62-85-78 
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Mail   : mairie.gourbera@wanadoo.fr 
Site internet : www.mairie-gourbera.fr 
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  GARCIA Lucien 

LAPORTE Frédéric 
PEYRUQUEOU Muriel 

  ROSSETTI Max 
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LE MOT DU MAIRE 
 
 
C'est ce 15 mars dernier que les membres du conseil municipal ont pris place au sein de notre 
commune. 
  
J’adresse mes sincères remerciements à tous les gourberasiennes et gourberasiens qui nous ont 
soutenus et fait confiance. 
  
De nouveaux conseillers, issus de divers secteurs professionnels et associatifs, viennent 
compléter une équipe qui a déjà fait ses preuves. 
  
De nouvelles réflexions sont élaborées dans le but de donner à notre commune le sentiment de 
bien-être, c'est donc dans ce dynamisme que nous construirons l'avenir de Gourbera. 
 
L'ensemble du conseil municipal aura la charge d'en assurer une bonne gestion. Nous oeuvrons 
tous, d’ores et déjà dans la continuité pour finaliser les projets en cours. 
  
Afin de mieux répondre à vos attentes, j’assure une permanence à la mairie tous les mardis et 
jeudis après-midi, sur rendez-vous.   
 
Vous souhaitant bonne lecture de ce numéro, 
Bien cordialement. 
 
 

 
Le Maire 

Anne-Marie DETOUILLON 
 



 4

LE MOT DU MAIRE ................................................................................................................................................... 3 

CONNAITRE SES ELUS............................................................................................................................................ 6 
LES CONSEILLERS DELEGUES ................................................................................................................................ 6 
LES COMMISSIONS .................................................................................................................................................. 7 

BUDGET 2008............................................................................................................................................................. 9 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND DAX................................................................................. 12 
TRANSFERT DE COMPETENCES SERVICES ACTION  SOCIALE .......................................................... 12 

REALISATIONS ET PROJETS MUNICIPAUX..................................................................................................... 14 
Parvis de la mairie ............................................................................................................................................ 14 
Couvoir.............................................................................................................................................................. 14 
Aménagement de la grange en maison des associations................................................................................... 14 
Eglise................................................................................................................................................................. 15 
Modification du Plan Local d’Urbanisme......................................................................................................... 15 
Numérues........................................................................................................................................................... 15 
ONF................................................................................................................................................................... 16 
Renouvellement de la convention D.F.C.I. ........................................................................................................ 16 
Echange commune de Gourbera/ Mr LEGROS et GENSOUS .......................................................................... 16 
Lotissement Bâche de Sort – Mme LEROUX..................................................................................................... 16 
Cabine téléphonique.......................................................................................................................................... 16 
Investissement matériel communal .................................................................................................................... 16 
Projets et devis divers........................................................................................................................................ 17 

VIE LOCALE ............................................................................................................................................................. 19 
Repas de la Saint-André .................................................................................................................................... 19 
Père Noël........................................................................................................................................................... 19 
Les vœux du Maire............................................................................................................................................. 19 
Amicale des retraités de Gourbera.................................................................................................................... 20 
Cérémonie du 8 mai........................................................................................................................................... 21 
A.C.C.A. de Gourbera ....................................................................................................................................... 21 
Cérémonie de la fête des mères du 25 mai 2008 ............................................................................................... 21 
La Gasconnette.................................................................................................................................................. 22 
Location logement école.................................................................................................................................... 22 
Prévention des nuisances sonores et de lutte contre les bruits de voisinage..................................................... 22 

AGENDA.................................................................................................................................................................... 25 
Fêtes du village.................................................................................................................................................. 25 

INFO SERVICES...................................................................................................................................................... 27 
Un composteur dans votre jardin ...................................................................................................................... 27 
Inscription sur les listes électorales .................................................................................................................. 27 
Location salle municipale.................................................................................................................................. 27 
Rappel : registre des personnes âgées ou handicapées..................................................................................... 28 
Site Internet ....................................................................................................................................................... 28 
Petites annonces ................................................................................................................................................ 29 

CARNET..................................................................................................................................................................... 31 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 5

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 6

 
 

CONNAITRE SES ELUS 
 
 
 
 
DETOUILLON Anne-Marie Maire  54 ans  Adjointe Administrative  
Maison Le Barthe 
 
 
LAPEBIE Richard    1er Adjoint  51 ans  Artisan Plombier 
Le Bourg 
LEYDET Josy   2ème Adjointe 51 ans  Secrétaire 
Samson Rabel 
COURREGES Jean-Pierre  3ème Adjoint  65 ans  Ingénieur 
Route de Pelanne   (création d’un 3ème poste d’adjoint par délibération du  
     Conseil municipal en date du 16 mars 2008) 
 
 
DUSSARRAT Jean-François 42 ans  Directeur Commercial 
Route de Cap Hore – Rougicq  
GARCIA Lucien    49 ans  Chef de Centre Contrôle Technique 
Lotissement Bâche de Sort 
LAPORTE Frédéric    43 ans  Responsable Pédagogique 
Lotissement Bâche de Sort 
PEYRUQUEOU Murielle   37 ans   Comptable 
Lotissement Bâche de Sort 
ROSSETTI Max   47 ans  Médecin 
Gouadet 
ROSSETTI Myriam   44 ans   Mère au foyer 
Gouadet 
SZWERTAK Michel  64 ans  Informaticien 
Le Bourg (Chambres d’Hôtes) 
 

 
 
 

LES CONSEILLERS DELEGUES 
 
 

COMMUNAUTE D ’A GGLOMERATION DU GRAND DAX 
 

Titulaire(s) Suppléant(s) 
Anne-Marie DETOUILLON  Richard LAPEBIE 
 
SYDEC 
Jean-François DUSSARRAT  
 
AGENCE LANDAISE POUR L ’I NFORMATIQUE  
 

Titulaire(s) Suppléant(s) 
Anne-Marie DETOUILLON  Josy LEYDET 
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LES COMMISSIONS  
 

Le Maire est membre de droit de toutes les Commissions. 
 
 
 

Administration et Finances 
Membres :  COURREGES Jean-Pierre – DUSSARRAT Jean-François - LAPEBIE Richard – 
LEYDET Josy - PEYRUQUEOU Muriel – ROSSETTI Max 
 

Travaux et Bâtiments 
Membres : COURREGES Jean-Pierre - DUSSARRAT Jean François – LAPEBIE Richard – 
LEYDET Josy –  ROSSETTI Myriam 
 

Bois et Forêts 
Membres : COURREGES Jean-Pierre – GARCIA Lucien – Richard LAPEBIE -
PEYRUQUEOU Muriel – ROSSETTI Max 

Voiries 
Membres : COURREGES Jean-Pierre - LEYDET Josy  
 

Communication 
Membres : LAPORTE Frédéric – SZWERTAK Michel – ROSSETTI Myriam 
 

        Gestion du personnel 
Membres : COURREGES Jean-Pierre - LEYDET Josy 
 

Commission fêtes et manifestations 
Membres : GARCIA Lucien – LAPORTE Frédéric – LEYDET Josy – PEYRUQUEOU Muriel  

 
        Correspondant défense 

Membre : Lucien GARCIA. 
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BUDGET 2008 

 

Le compte administratif 2007 a été approuvé à l’unanimité le 09 avril 2008 et 
le budget 2008 de la Commune a été établi, une nouvelle fois, sans 
augmentation des taux des taxes locales.  

En outre, les investissements prévus dans ce budget, tels que :  

·  hangar technique, 
·  traversée du village, 
·  fronton, 
·  mairie salle des fêtes, 
·  Agencement abords école et création d'une maison des associations, 
·  restauration église, 
·  travaux forêt communale... etc 

sont totalement autofinancés ou subventionnés et ne nécessiteront aucun emprunt.  

Le budget 2008 de la commune est disponible sur le site internet de la commune au 
chapitre "GOURBERA pratique" à la rubrique "téléchargements"  

www.mairie-gourbera.fr 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
  Budget 2007 réalisé 2007 Budget 2008   Budget 2007 réalisé 2007 Budget 2008  

Eau, énergie, EDF, etc… 9 900,00 10 172,46 13 000,00 Coupes de bois 24 000,00 24 541,75 16 000,00 

Fournitures diverses 7 500,00 1 341,83 5 200,00 Remboursement de TVA   256,20 730,00 

Fournitures administratives 2 000,00 1 062,52 2 000,00 Redevances diverses 1 162,00 860,34 330,00 

Entretien terrains 1 500,00 409,98 3 000,00 TOTAL VENTE PRODUITS 25 162,00 25 658,29 17 060,00 

Entretien bâtiments 14 000,00 6 059,70 14 000,00 Contributions directes (TH, TF…) 62 940,00 63 970,00 66 982,00 

Entretien voies et réseaux 1 500,00 443,72 1 000,00 Dotation solidarité communautaire 8 600,00 9 582,00 10 801,00 

Entretien bois et forêts 5 000,00 3 437,74 5 000,00 Taxe additionnelle   10 877,60   

Entretien matériel roulant 800,00 360,32 1 000,00 TOTAL IMPOTS ET TAXES 71 540,00 84 429,60 77 783,00  

Entretien et maintenance 3 000,00 5 007,76 5 500,00 DGF dotation forfaitaire 33 518,00 33 518,00 34 023,00 

Assurances 4 500,00 4 685,31 5 000,00 Dotation de solidarité rurale 4 427,00 4 427,00 4 679,00 

Etudes et recherches 9 100,00 1 341,94 2 700,00 Dotations diverses 2 617,00 2 711,01 2 681,00 

Charges diverses 8 400,00 7 780,50 15 280,00 Subventions diverses 612,00 272,12 200,00 

Taxes foncières et impôts divers 4 600,00 2 920,41 3 300,00 Fonds national T.P. 7 100,00     

TOTAL CHARGES GENERALES 71 800,00 45 024,19 75 980, 00 Fonds départemental T.P. 10 760,00 7 329,94 5 000,00 

Rémunérations personnel 28 700,00 28 626,00 28 700,00 Compensation T.P. 153,00 153,00 126,00 

Charges sociales 11 650,00 11 637,29 11 659,00 Compensation exo T.F. 8 024,00   8 328,00 

TOTAL CHARGES PERSONNEL 40 350,00 40 263,29 40 359, 00 Compensation exo T.H. 683,00 8707 696,00 

Indemnités et cotisations élus 14 500,00 13 184,31 15 500,00 Autres attributions 256,00 321,00   

Pertes / créances irrecouvrables   2 688,53   TOTAL DOTATIONS SUBVENTIONS 68 150,00 57 439,07 55 733,00 

S.D.I.S. 6 000,00 5 976,98 7 000,00 Revenus des immeubles 22 000,00 19 533,28 22 600,00 

Autres organismes 2 200,00 1 544,63 2 200,00 Produits divers 500,00 2 029,10 5 870,00 

Communauté d'agglomération 30 290,00 30 289,00 34 161,00 Excédents budgets annexes     209 208,00 

Subventions diverses 1 650,00 800,00 1 900,00 Produits financiers 715,00 323,12   

TOTAL CHARGES GESTION DIV. 54 640,00 54 483,45 60 7 61,00 TOTAL AUTRES PRODUITS 23 215,00 21 885,50 237 678,0 0 

Intérêts des emprunts 2 630,00 2 648,05 1 900,00 EXCEDENT ORDINAIRE REPORTE 79 673,00 79 673,72 125 987,00 

Annulation titres / exercice antérieur 1 900,00 680,00 500,00         

TOTAL CHARGES FINANCIERES 4 530,00 3 328,05 2 400,0 0         

VIREMENT VERS INVESTISSEMENT 96 420,00   334 741,00         

                

TOTAL DEPENSES        TOTAL RECETTES        

DE FONCTIONNEMENT 267 740,00 143 098,98 514 241,00 DE FONCTIONNEMENT 267 740,00 269 086,18 514 241,00 

        
        

DEPENSES D'INVESTISSEMENT   RECETTES D'INVESTISSEMENT   
  Budget 2007 réalisé 2007 Budget 2008   Budget 2007 réalisé 2007 Budget 2008  

Opération patrimoniales / réseaux de voirie 81 183,00 81 182,38   Opération patrimoniales / réseaux de voirie 81 183,00 81 182,38   

Emprunts et dettes 15 640,00 15 547,78 7 600,00 Excédent reporté 775 694,00 775 694,58 664 401,00 

Frais d'études 21 000,00 19 734,00   Virement de la section de fonctionnement 96 420,00   334 741,00 

Subvention départementale     20 000,00 F.C.T.V.A. 9 390,00 17 369,72 14 903,00 

Travaux forêts 13 000,00 10 893,02 13 000,00 T.L.E. 496,00 5 402,00 4 063,00 

Maison du couvoir et clôture 2 000,00 163,80 6 500,00 Sub. D'équipement département non transférable 6 700,00     

Ralentisseurs 5 000,00   3 000,00 Sub. D'équipement autres non transférable 65 300,00     

Bar restaurant     1 000,00 Emprunts  50 000,00     

Traversée village 95 000,00 69 043,92 26 000,00 Dépôts de garanties reçus     600,00 

Hangar technique 100 000,00   185 000,00         

Maison des associations 279 200,00             

Aménagement place 5 000,00 983,69 15 000,00         

Aménagement boulodrome 10 000,00             

Numérues 8 860,00 8 385,81 1 200,00         

Fronton 200 000,00   144 150,00         

Mairie / Salle des fêtes 9 300,00 8 812,35 20 000,00         

Agencement abords école 240 000,00 500,00 359 300,00         

Restauration église     216 958,00         

TOTAL DEPENSES       TOTAL RECETTES        

D'INVESTISSEMENT 1 085 183,00 215 246,75 1 018 708,00 D'INVESTISSEMENT 1 085 183,00 879 648,68 1 018 708,00 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND DAX 
 
 

 
 
 
 

TRANSFERT DE COMPETENCES SERVICES ACTION  SOCIALE  
 
Au vu des exigences de la loi du 26 juillet 2005 et des études engagées par le 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax, il apparaît nécessaire de mutualiser 
les moyens et la qualité des services d’aide et d’accompagnement à la personne 
réalisés par les différents CCAS de l’Agglomération. 
Ceci permettra d’harmoniser le niveau de service public sur tout le territoire en vue 
d’aboutir à une véritable solidarité intercommunale, de résorber dans l’immédiat la 
précarité des emplois des agents des CCAS et de développer à terme de nouveaux 
services. 
Dans ces conditions, les cinq services d’aide et d’accompagnement à domicile 
suivants : aide ménagère, auxiliaire de vie, garde de jour, portage de repas, 
téléalarme, seront transférés, au 1/01/09, au Centre Intercommunal d’Action 
Sociale du Grand Dax. Ce transfert de service des activités précitées est la 
première étape d’un transfert couvrant à terme tous les autres services relevant du 
champ de l’action sociale. 
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REALISATIONS ET PROJETS MUNICIPAUX 
 

 
Parvis de la mairie 
 
Selon le planning remis par l’entreprise MALET pour le chantier du parvis de la mairie, les 
travaux ont débuté le 17 janvier 2008 pour se terminer en mars 2008.  
 
L’entreprise MALET a constaté que le gel avait endommagé un coté du passage surélevé. 
Monsieur HARRASPIN de l’entreprise MALET, s’est déplacé le mardi 8 avril 2008, et a noté 
que la dégradation s’était stabilisée.  
Le passage sera donc laissé en l’état, à charge pour l’entreprise MALET, d’intervenir si de 
nouveaux problèmes survenaient. 
 
La réalisation de la chape permettant la pose de l’abri bus et les escaliers, ont été réalisés par 
Jean Louis HUCK, maçon à GOURBERA. 
La Communauté d’Agglomération  a effectué la mise en place de l’abri bus fourni par la RDTL. 
Un courrier lui a été adressé, pour demander l’ajout d’un vitrage latéral afin de garantir une 
meilleure protection aux intempéries. 
Monsieur HUCK, a procédé à l’enlèvement des panneaux de signalisation de l’arrêt des bus 
situés coté église, pour les placer à côté de l’abri bus.   
 
Un fléchage pour les toilettes et l’eau potable nous a été demandé, afin de faciliter le passage des 
pèlerins et autres personnes séjournant dans notre commune . Une suite favorable a été donnée à 
cette requête. 
 
 
 
Couvoir 

 
Monsieur MESPLEDE géomètre-expert, nous a adressé un plan modificatif du terrain du 
couvoir. La superficie totale est de 3 086 m², en englobant la maison du couvoir et le couvoir.  
Compte tenu des contraintes de l’assainissement individuel et de cette superficie, il ne pourra 
être dégagé qu’un seul lot supplémentaire (au lieu de deux initialement prévus). 
En ce qui concerne la démolition de l’ancien couvoir, l’APAVE a effectué une étude en date du 
19 février 2008, afin de repérer les zones et les produits contenant de l’amiante. 
Le Conseil Municipal a étudié les devis pour la démolition du couvoir, et c’est l’entreprise 
BERNADET qui a été retenue pour un devis de  37 186.50 HT correspondant à la démolition et 
mise en décharge des matériaux au CET de MENJUN. 
Le Conseil Municipal demandera au géomètre-expert de borner la parcelle et décide d’en fixer le 
prix de vente à 60.00 �  le m². 
 
 
 
Aménagement de la grange en maison des associations 
 
Un appel à candidature a été engagé pour l’aménagement de la grange en maison des 
associations pour la Maîtrise d’œuvre. 
Des estimatifs des travaux à réaliser nous sont parvenus, ces derniers ont été adressés à la Sous 
Préfecture et au Conseil Général en vue de l’obtention de la subvention DGE 2008, et de la 
réserve parlementaire. 
Une demande à la Région Aquitaine sera demandée par la suite. 
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Eglise 
 
La pose des spots et la mise en lumière de l’église ont été effectuées le mardi 22 janvier 2008 par 
l’entreprise INEO. 
Des demandes de devis sont en cours, ainsi que des demandes de subvention FEC pour la 
restauration et la mise en conformité de notre église, dont le clocher et la couverture du toit sont 
bien malades.  

                                           
 
Modification du Plan Local d’Urbanisme 
 
Il a été constaté dans notre nouveau PLU que deux parcelles se trouvant en zone A n’avaient pas 
subi la transformation prévue en zone N. Il a donc été décidé une modification de ce PLU pour 
les deux parcelles concernées.  
La SCP BARRERE-BOUTGES MESPLEDE en qualité de bureau d’études fera le suivi de ce 
dossier. 
Dans le cadre de la phase de concertation, une enquête publique sera tenue en présence de 
Madame le Maire et du géomètre-expert, Monsieur MESPLEDE.  
Un cahier d’observations sera également mis à la disposition de la population au secrétariat de la 
Mairie. 
La convention  d’honoraires nous a été transmise par ledit bureau d’études pour un montant de  
2 392.00�  T.T.C. 
 
 
Numérues    
 
C’est l’entreprise BATI MANU et fils qui a été retenue pour la mise en place des poteaux de 
quartier. 
Les  numéros de maison ont été distribués, à charge pour  chaque foyer de  les mettre en place.  
Certains numéros n’ont pu être remis (résidents absents le jour de la distribution), merci de venir 
les retirer au secrétariat de la Mairie, le plus rapidement possible ! 
Les noms de rues sont désormais en place. De-ci de-là on recense quelques protestations : 

- une demande pour transformer le nom de « rue » de Caphore en « chemin » de Caphore, 
- une demande (qui n’émane pas des nouveaux propriétaires du Moulin) pour rebaptiser la 

rue du « Moulin » au motif que le Moulin est une propriété privée.  
Le conseil Municipal, après avoir examiné ces requêtes valide à l’unanimité le choix qui avait 
été effectué par les membres du Conseil  du précédent mandat, à savoir : 

- les routes principales sont nommées « routes » il en va ainsi de la route d’Herm, route de 
Laluque, route de Buglose, route de Dax, route de Castets et les artères secondaires et 
impasses sont nommées « rue » rue de Caphore, rue Jean Bacqué… etc, etc… Il est à 
noter que la rue de Caphore rentrera prochainement dans le domaine communal. 

- il semble logique de conserver le nom de rue du « Moulin » le moulin étant l’un des 
derniers vestiges du passé architectural de Gourbera, et répertorié sur le parcours de la 
route de St Jacques de Compostelle. 
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ONF                                             
 
L’ONF nous informe de la vente par appel d’offres du 11 mars 2008 pour les parcelles 1A et 
10AB.  
Seule la coupe 1A a été vendue pour un montant de 6 050.00 � .  
La deuxième coupe a été remise en vente le 29 mai 2008 et n’a reçu aucun appel d’offres. Elle 
sera remise en vente lors du prochain appel d’offres. 
Une autre coupe, correspondant à la parcelle 3A  a cependant été vendue pour un montant de 
4 480.00 � . 
 
 
Renouvellement de la convention D.F.C.I. 
 
La convention relative à la mise à disposition du girobroyeur, tracteur et chauffeur au bénéfice 
de la D.F.C.I. est renouvelée pour une participation forfaitaire de 2 000,00 �  pour trois années 
d’exécution. 
Cette participation sera payée par la D.F.C.I. après émission par la Commune de GOURBERA 
d’un titre de recette selon les modalités suivantes : 

·  pour le compte de l’année 2007, émission d’un titre de 666.67  �  en janvier 2008 
·  pour le compte de l’année 2008, émission d’un titre de 666.67  �  en octobre 2008  
·  pour le compte de l’année 2009, émission d’un titre de 666.66  �  en octobre 2009 

 
 
Echange commune de Gourbera/ Mr LEGROS et GENSOUS 
 
Des négociations avaient été menées avec Messieurs LEGROS et GENSOUS, afin de procéder à 
un échange de parcelles dans le but d’aménager le lotissement « Bâche de Sort ». 
Par courrier du 20 février 2008, Maître ROBIN, notaire à CASTETS nous informe que ces deux 
dossiers ont enfin été menés à leur terme par le géomètre, Monsieur Jean-Noël MESPLEDE, et 
que les actes sont en préparation à son étude. 
Les actes ont été signés le mardi 20 mai 2008. 
 

 
Lotissement Bâche de Sort – Mme LEROUX 
 
A la demande de Madame LEROUX, et après accord du Conseil Municipal, des travaux ont été 
effectués par l’entreprise MALET pour pallier un problème d’évacuation des eaux pluviales. 

 
 

Cabine téléphonique 
 
Un courrier à été adressé à France TELECOM pour changer la cabine téléphonique qui, à 
aujourd’hui permet l’appel des numéros d’urgence, et n’accepte que les PCV.  
Selon les renseignements réunis, et le courrier reçu en réponse de France TELECOM, il s’avère 
que, dans les petits villages, la seule obligation de France TELECOM est d’implanter une cabine 
susceptible de composer les numéros d’urgence. Pour des raisons techniques, il ne leur sera pas 
possible de remplacer cette cabine.  
 
 
Investissement matériel communal 
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Un karcher pour les travaux d’entretien a été acheté au prix de : 351.45 �  H.T. 
 
 
Projets et devis divers 
 
La commission Travaux et Bâtiments demandera des devis pour : 

- Portemanteaux dans la salle des fêtes de la mairie 
- Pose d’arceaux pour maintenir les conteneurs poubelles du lotissement 
- Garde du corps en alu pour l’escalier près de l’abri bus 
- Store à la petite fenêtre du secrétariat de la mairie 
- Abri à vélo  
- Haies arbustives autour de l’église et de la mairie 
- Mur pour retenue du sable autour du terrain de tennis 
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VIE  LOCALE 

 
Repas de la Saint-André 
 
Le repas de la saint André, Saint patron de notre village, a réuni beaucoup de Gourberasiens ce 
vendredi 30 novembre dernier dans la salle des fêtes. En fin de journée, un petit groupe de 
personnes s’active pour mettre les tables, le couvert, la décoration de table afin que tout soit prêt 
pour 19h30. Nous remercions la Gasconette qui prépare le repas et toute l’équipe de volontaires 
pour le service en salle. L’ambiance est chaleureuse, joyeuse et chacun apprécie le pot au feu 
tout en bavardant avec son voisin de table. La soirée passe vite et nous espérons très fort que ce 
repas de saint André se renouvellera l’année prochaine et redeviendra une tradition forte à 
Gourbera. 
 
 
 
Père Noël 
 
Le sapin est prêt, étincelant de toutes ses décorations, les bols attendent sagement sur les tables 
l’arrivée des enfants, Fernande, fidèle à son poste remue le chocolat chaud ; ça y est les 
premières petites têtes entrent, accompagnées de leurs parents et en peu de temps le brouhaha 
des enfants remplit la salle des fêtes. Mais que se passe-t-il ? Il manque quelqu’un d’essentiel en 
cette journée : « Père Noël ! Père Noël ! » scandent les enfants et « toc toc » le voilà qui est là ! 
Quel plaisir ! La distribution des cadeaux peut enfin commencer. Père Noël appelle chaque 
enfant, parfois sa grosse voix est plus effrayante que rassurante mais cela ne dure pas longtemps 
car tous les enfants aiment le Père Noël. Les retraités sont parmi nous aussi pour recevoir leur 
colis de Noël des mains du Père Noël. Vraiment Père Noël, tu es fabuleux, n’oublie pas de 
revenir l'année prochaine ! 
 

         
 
 
 
Les vœux du Maire 
 
Madame le maire a présenté ses vœux de bonne année  à toutes les Gourberasiennes et à tous les 
Gourberasiens le samedi 12 janvier. Un vin d'honneur a suivi cette cérémonie. 
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Amicale des retraités de Gourbera  
ASSEMBLE GENERALE  DU 04 MARS 2008 
« La dernière séance » 
Comme chaque année au cours de l’assemblée générale, les membres du bureau du club de 
l’amitié des retraités de Gourbera se sont réunis pour donner les résultats de l’année écoulée, 
ainsi que le programme de l’année à venir. 
Le président sortant, Marcel MOLY prend la parole mais ce n’est pas sans une certaine émotion 
car pour lui c’est la dernière séance ! Après neuf ans de bons et loyaux services au sein du  club, 
il passe son fauteuil à Jean-Pierre COURREGES qui a été élu à l’unanimité pour lui succéder. 
Marcel MOLY et Christiane, son épouse qui l’a toujours épaulé, ont apporté au club chaleur, joie 
de vivre, convivialité, et l’ensemble de l'amicale les en remercie. Dans chaque réunion, que ce 
soit, goûter, repas, sortie, ou voyage organisé de huit jours, les gens sont heureux d’être 
ensemble et la joie se lit sur leur visage. Ce club est une vraie famille et nous souhaitons tous que 
cela perdure  encore longtemps . 
Ce n’est pas par hasard que depuis neuf ans, le nombre d’adhérents a presque doublé , en 
accueillant des personnes des pays et villages voisins car GOURBERA est une très petite 
commune. 
Un grand merci à Marcel et Christiane pour cette réussite et qu’ils restent parmi nous le plus 
longtemps possible ! 
Bienvenue à notre nouveau président Jean-Pierre COURREGES et à son épouse, Christiane. La 
tâche reste toujours difficile mais on sent déjà qu’au premier contact, il a su gagner le cœur des 
adhérents. 

 

Sortie du 20 mai 2008. 
Cidrerie Aduritz à Oiartzun.  

 
 
Après un départ de Gourbera vers 9h 15, nous  récupérons une vingtaine de participants devant la 
Caisse d’Epargne de Saint Paul les Dax avant de prendre la route vers l’Espagne. Le car est 
complet. 
Sur l’autoroute, au niveau de l’aire de repos de Labenne, arrêt traditionnel pour un petit en-cas, 
puis direction Saint Sébastien  où nous arrivons sous une pluie battante. Le programme prévoit 
une promenade au Monté Igueldo mais compte tenu du temps, seule une poignée de courageux 
descend admirer le paysage. 
Heureusement, vers 12h 30, une éclaircie, sur la route d’Oiartzun, nous permet un arrêt apéritif 
pour nous remonter le moral. 
Le repas à la cidrerie se déroule dans une atmosphère très conviviale et nous faisons honneur au 
repas proposé : 

Omelette à la morue 
Morue poêlée aux poivrons 

Grosse côte de bœuf 
Côte de veau 

Fromage Idiazabal 
Pâte de coings et noix 

le tout arrosé, à volonté, de vin ou de cidre au txotx ! 
Au retour, arrêt à Béhobie pour quelques achats et retour à Gourbera vers 19h au terme d’une 
journée bien remplie. 
 
 
Des sorties encore : 
A Arcachon le 24 juin ! 
Un voyage de 8 jours en Provence et en Italie en septembre ! 
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Cérémonie du 8 mai 
 
La cérémonie d’hommage en souvenir des anciens combattants de la seconde guerre mondiale 
s’est tenue devant le monument aux morts à 11h45, suivie d’un apéritif. 

 
 

A.C.C.A. de Gourbera 
 
Tous à l’eau… 
Le samedi 24 novembre 2007 restera un jour mémorable pour les participants à la 1ère battue de 
l’année. 
Chasseurs postés, chiens lâchés, quatre sangliers déboulent  sur la route de GOURBERA – 
SAINT PAUL LES DAX, salués par quelques coups de fusil inoffensifs. 
Les chiens récupérés sont remis dans la parcelle de pins, quittée quelques instants plus tôt. 
Deux nouveaux « cochons » sont levés. Ils sont la cible aussitôt des chasseurs postés mais une 
cible beaucoup trop… mobile. 
Un sanglier eut le malheur de trouver sur son chemin un grillage. Il fut saisi « manu militari ». 
(Mais oui Quel courage !) le cochon fut prestement … saigné. Les fusils étant vides… 
Le deuxième, plus chanceux sur les obstacles rencontrés, fut néanmoins blessé. Pour nettoyer sa 
blessure ou pour faire perdre sa trace, il décida de plonger dans l’eau accueillante de la piscine 
de M. PEREZ Philippe, au lotissement de l’Arriou. 
Suivi très rapidement de la meute qui, à son tour , se jeta à l’eau. Dans la foulée Jeannot 
LAPEBIE tendit une main salvatrice au sanglier pour l’extraire des flots de plus en plus agités. 
Ce dernier se méprit sur les intentions du M.N.S de service et lui administra un coup de défense 
qui valut au piqueur plusieurs points de suture. 
Un grand merci à M.PEREZ Philippe pour son accueil et sa philosophie, qui de cette anecdote 
n’en fit même pas … un plat ! 
 
 
Faute de participants, le repas des chasseurs du samedi 10 mai a été annulé. 
Un autre repas est prévu le 6 juillet prochain, avec un menu toujours aussi alléchant : 

 
Sanglier à volonté 

Fayots 
Salade 

Fromage 
Dessert 
Café vin 

 
 
Cérémonie de la fête des mères du 25 mai 2008 

 
Ce dimanche 25 mai, toutes les mamans de Gourbera sont invitées à l’apéritif offert par la 
municipalité pour fêter la fête des mères. Cette année sept mamans ont reçu le traditionnel 
bouquet de fleurs pour la naissance de leur enfant. Nous avons pu ainsi faire la connaissance des 
tout jeunes Gourberasiens de l’année en remettant le bouquet à leur maman : 
Antoine Labarthe, Martin Baudin, Cantin Lapébie, Théa Portela-Dupin, Alexis Rocha, 
Aurélya Bordeil-Gaillardet et  Juliette Jacquemain. 
Nous souhaitons beaucoup de bonheur à chacun et chacune et un joyeux épanouissement à ces 
nouveaux petits Gourberasiens. Les autres mamans sont reparties avec une jolie rose, signe que 
cette journée leur était tout spécialement dédiée. 
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La Gasconnette 
 
Le « Jouby’s band est venu animer une soirée musicale le vendredi 13 juin à 21h00 au Bar-restaurant la 
gasconnette. 
 
Location logement école 

 
Depuis le 1er janvier 2008 le logement de l’école a été loué à Monsieur et Madame LINDER, en 
attendant la fin des travaux de construction de leur maison située au lotissement « Bâche de Sort ». 
 
 
Prévention des nuisances sonores et de lutte contre les bruits de voisinage 
 
Plusieurs réclamations concernant des nuisances sonores ont été recueillies ces derniers temps 
auprès de la mairie et des conseillers. Nous nous trouvons donc dans l’obligation de vous 
rappeler les termes contenus dans l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2003. 
Nous voulons penser que ces désagréments n’ont pas été engendrés intentionnellement dans le 
but de gêner son voisin. 
Dans le respect du bien-être de chacun, notamment les jours fériés et les week-end, nous 
vous demandons de prendre connaissance de l’arrêté ci-dessous, et d’en respecter les 
règles.  
Comptant sur votre compréhension ! 
 
EXTRAIT DE L ’ARRETE PREFECTORAL DU 25 NOVEMBRE 2003 
 
Lieux publics et accessibles au public 
 
Sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public, sont interdits les bruits 
gênants par leur intensité, et notamment ceux susceptibles de provenir : 
 
 

- des publicités par cris ou par chants, 
- de l’emploi d’appareils et de dispositifs de diffusion sonore, 
- de réparations ou de réglages de moteur, à l’exception des réparations de courte durée 

permettant la remise en service d’un véhicule immobilisé par une avarie fortuite, 
- du fonctionnement intempestif ou prolongé ( > à 3 mn) des alarmes de véhicules 

automobiles, 
- de l’utilisation des pétards ou autres pièces d’artifice. 

A titre exceptionnel, des dérogations individuelles ou collectives pourront être accordées par 
l’autorité municipale lors de circonstances particulières (manifestations commerciales, 
compétitions sportives officielles, fêtes ou réjouissances, exercice de certaines professions). 
Les fêtes suivantes font l’objet d’une dérogation permanente au présent article : fête nationale 
du 14 juillet, Noël et jour de l’An, fête de la musique, et fête votive annuelle de la commune 
concernée. 
 
Propriétés privées 
 
Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures 
propres à préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage et ce 
de jour comme de nuit. 
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage 
ne soit gêné par les bruits émanant de leurs activités, des appareils ou machines qu’ils utilisent 
ou par les travaux qu’ils effectuent. 
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A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants : 
 

- les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
- les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00. 

 
Les occupants des locaux d’habitation ou de leurs dépendances sont tenus de prendre toutes 
précautions pour que le voisinage ne soit pas troublé par le bruit provenant de ces lieux tels que 
ceux provenant d’appareils radio, audiovisuels, instruments de musique, appareils ménagers, 
climatiseurs ou tout autre appareil susceptible d’engendrer des nuisances sonores. 
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AGENDA 
 

 

 
 
 
Fêtes du village   
13 septembre 2008 
 
Vous avez reçu un courrier vous informant que la nouvelle équipe municipale de Gourbera a 
décidé de créer une commission "fête, jeunesse et animation". Cette commission a pour objectif 
de favoriser des manifestations afin que les Gourberasiens toutes générations confondues 
puissent se retrouver  lors de moments festifs et conviviaux . 
Ainsi nous envisageons, avec le concours du comité des fêtes, une manifestation ludique sur la 
journée du 13 septembre dont voici un projet de programme. 
Nous sommes à l’écoute de toute proposition susceptible de s’intercaler durant cette journée. Les 
adultes souhaitant donner un coup de main le jour de la manifestation, peuvent  laisser leurs 
coordonnées à la mairie, ils seront contactés prochainement. 
Dans un premier temps nous sollicitons le concours des adolescents pour s’impliquer dans 
l’organisation de cette manifestation en particulier pour le jeu de piste organisé pour les 8-12 
ans. Les adolescents seront épaulés dans leur démarche, par des membres de la commission et 
l'association des retraités.  
 
Animations enfants : 
                                                                       
Jeux pour les petits 3-8 ans 
Jeu de piste sur la commune de Gourbera 
pour les 8-12 ans 
Promenade en poneys 

Animations adultes : 
 
Randonnée et course d’orientation  
Tournoi de pétanque 
Tournoi de tennis 

 
Soirée avec animation musicale pour tous 

 
 
 
Une réunion d’information pour les jeunes de 14 à 20 ans (ou plus !) est prévue le samedi 
28 juin à 11H00 à la mairie . 
 
Venez nombreux ! 
 
 

 
 

Afin de ne pas faillir à notre tradition villageoise, un 
pique-nique républicain sera organisé le 14 juillet au 
Moulin de Pouymartet, propriété de Monsieur Xavier 
PONTEINS. Nous remercions grandement Monsieur 
PONTEINS, qui nous donne l'autorisation d'investir une 
partie de sa propriété afin de pouvoir profiter du cadre 
bucolique et ombragé du Moulin. 
Venez nombreux pour partager votre panier garni aux 
couleurs de la France : Bleu-blanc-rouge, ce lundi 14 
juillet à 12H00 ! 
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INFO  SERVICES 
 
Un composteur dans votre jardin 

 
 

 
 
 
Inscription sur les listes électorales 
 
Les demandes d’inscription sur les listes électorales seront reçues en mairie à partir du mois de 
septembre 2008, jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
 
Location salle municipale 
 
Les réservations peuvent être effectuées en mairie ou en téléchargeant le contrat de location sur le 
site Internet de la mairie.  
Rappel : la location est de 100 � , pour les Gourberasiens, 200 �  pour les personnes de l’extérieur. 

Depuis le mois de novembre 2005, le Grand Dax distribue 
gratuitement des kits de compostage individuel. 
Composter, c’est bon pour l’environnement ! 
Ce geste simple et écologique nous concerne tous car il permet à 
chacun d’agir de manière concrète pour l’environnement. Grâce au 
compostage, nous pouvons diminuer le volume de nos poubelles de 
manière significative (jusqu’à près de 30%). Déchets de cuisine 
(épluchures de légumes, marc de café, coquilles d’œuf…), déchets 
ménagers non alimentaires (sciure, copeaux, essuie-tout…) et déchets 
verts, sont désormais destinés au composteur. La décomposition de 
ces déchets organiques par les micro-organismes du sol crée un 
véritable engrais naturel qui viendra enrichir vos jardins et 
plantations. 
Il est donc temps de se lancer dans l’aventure. L’utilisation d’un 
composteur individuel est simple et à la portée de tous. Pour autant, 
encore trop peu de foyers en sont équipés. C’est pourquoi la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dax propose aujourd’hui 
aux foyers volontaires de s’équiper d’un composteur de 300 litres. 
Soucieuse de participer au développement des produits locaux, elle a 
retenu un composteur en pin maritime. 
Les kits de compostage, accompagnés d’un guide d’utilisation, sont 
attribués gratuitement aux ménages volontaires et doivent être retirés 
auprès des services de la commune. Il est demandé aux personnes 
intéressées de se munir d’une photocopie de leur avis d’imposition.  
Cette campagne de distribution gratuite s’échelonne sur 3 années avec 
l’aide de l’ADEME, du Conseil Général et des 20 communes qui 
mettent les kits de compostage à disposition de leurs habitants. 
 

1 kit de compostage individuel : 
1 composteur d’environ 300 litres 
1 seau de cuisine de 10 litres 
1 guide d’utilisation et sa charte éco-citoyenne 
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Rappel : registre des personnes âgées ou handicapées 
 
La mairie, pour répondre à la demande de la Préfecture, a mis en place depuis 2005, un registre 
nominatif des personnes âgées et des personnes handicapées. Ce registre a pour seul but, en cas 
de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence, de permettre une intervention ciblée des services 
sanitaires et sociaux. 
Si vous êtes dans l’une des situations suivantes : 

- âgé de plus de 65 ans 
- ou âgé de plus de 60 ans et inapte au travail 
- ou personne adulte handicapée bénéficiant de l’un des avantages prévus au titre IV du 

livre II du code de l’action sociale et des familles (AAH – CACT – Carte d’invalidité – 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), ou bénéficiant d’une pension 
d’invalidité servie au titre d’un régime de base de la sécurité sociale ou du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, résidant à leur domicile, 

vous avez la possibilité de vous inscrire sur ce registre, en prenant contact avec le secrétariat de 
la mairie :  

- par téléphone  : 09-77-62-85-79 
- par fax  : 05-58-91-54-25 
- par mail  : mairie-gourbera@wanadoo.fr 
- par courrier  : mairie de Gourbera « Le Bourg » 100, route d’Herm 

  40990 GOURBERA 
- ou en vous présentant directement au secrétariat de la Mairie. 

La demande d’inscription est réalisée, par la personne concernée, le cas échéant par son 
représentant légal, ou par un tiers, sous réserve, dans ce dernier cas, qu’elle soit effectuée par 
écrit.  
Elle est facultative et confidentielle : les seules personnes habilités à consulter ce registre sont la 
secrétaire de Mairie (tenue au secret professionnel), Madame le Maire, et, sur demande, 
Monsieur le Préfet,  en qualité d’autorité chargée de mettre en œuvre le plan d’alerte et 
d’urgence.  
Elle est notamment soumise au droit d’accès et de rectification des informations.  
Une radiation sera possible, à tout moment, sur simple demande.  

 
 

Site Internet 
 

Vous pouvez vous connecter au site de la mairie sur : 
www.mairie-gourbera.fr 
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Petites annonces 
Le Petit Gourberasien propose aux habitants de Gourbera une page ouverte pour passer vos petites 
annonces (vente de matériel, de vêtements, recherche d’aide à domicile, garde d’enfants, 
covoiturages et bien  d’autres choses encore….). 
Informez-nous, nous diffuserons votre annonce dans notre journal local. 
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Destruction des taupes 
ou autres animaux 
nuisibles, contacter 
Laurent DEGERT 

05-58-91-65-68 
ou 06-81-05-20-04 
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CARNET 
 
Mariages : Myriam GAILLARDET et Laurent BORDEIL 14 juin 2008  
 
 

 
 
 
 
Naissances :  
  Martin BAUDIN       23 novembre 2007 
  Cantin LAPEBIE      22 décembre 2007 
  Orélya BORDEIL-GAILLARDET  23 janvier 2008 
  Juliette JACQUEMAIN    16 février 2008 
  Théa PORTELA     09 avril 2008 
  Alexis ROCHA     07 mai 2008 
 
 
Décès :    
  Angèle DEVILLARD épouse GIACOMOTTO  19 novembre 2007 
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SERVICE DE RAMASSAGE DES DECHETS ENCOMBRANTS 
Voir modalités avec la Communauté des Communes du Grand Dax : 05-58-56-39-40 

- DECHETS ENCOMBRANTS (FRIGO – TV – MEUBLES – MACHINES …) 
- DECHETS VERTS (interdiction permanente de procéder à leur brûlage quelque soit la 

période de l’année, même avec un incinérateur. Seul l’apport en déchetterie ou le 
compostage sont envisageables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Petit Gourberasien : bulletin d’informations municipales semestriel édité par la commune de Gourbera. Comité de 
rédaction : Anne-Marie DETOUILLON, Frédéric LAPORTE, Myriam ROSSETTI, Michel SZWERTAK, Marie ARROCENA. 

Nous remercions les photographes qui nous ont permis d’illustrer cette édition. 


